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La loi et le droit TA 8/87

La société suisse des propriétaires fonciers:

Dédommagements
pour dégâts survenus
lors de manœuvres

Chaque propriétaire foncier est
tenu de mettre son terrain à

disposition pour des manœuvres.

La Société suisse des pro-
priétiares fonciers indique
dans ce contexte que la
Confédération est responsable et
tenue de réparation pour les
dégâts causés par les troupes en
exercice. Les sommes qui sont
annuellement versées pour les
dégâts survenus lors de
manœuvres militaires aux propriétaires

fonciers (et en forêts)
atteignent des millions. Il faut
adresser tout avis de sinistre
au Commissariat de campagne
en chef qui sera alors traité en
propre régie.

Un obus non éclaté ayant attéri
dans une grange - des vitres
ayant volé en éclats suite à un
détonation supersonique - une
clôture de jardin foulée par des
camions militaires-tels sont les
gros titres des journaux
lorsqu'un sinistre survient durant le
service militaire. Lorsque des
troupes s'exercent, il n'est pas
possible d'éviter tout dégât
matériel: que ce soient les traces
d'une manœuvre de véhicule
malchanceuse, l'endommage-
ment temporaire des routes, des
places ou des chemins alpes¬

tres ou que les vols supersoniques

entraînent le bris de vitres.
La forêt et les terres cultivables
ne font, elles, pas exception.
Chaque propriétaire foncier peut
subir des dommages étant donné

qu'il est tenu de mettre son
terrain à disposition pour des
exercices militaires. Hors, la
Confédération dédommagera
tous les dégâts commis par un
soldat dans l'exercice de ses
fonctions et cela sans égards
pour la faute (art. 33 de l'org.
militaire). Chaque année, la
Confédération paye des dédommagements

se chiffrant dans les
millions pour les dégâts survenus
dans le terrain.

Routes endommagées -
bris de vitres
Le mécanisation toujours plus
poussée de la troupe entraîne
des dégâts considérables sur
les voies ouvertes à la circulation.

Les dépenses les plus
grandes sont consacrées à la

réparation des places et des
routes endommagées, se
chiffrant environ à 50% de la somme

totale annuelle. Dans ce
secteur, l'argent dénommé
«argent char» atteint même les
90%. A côté des frais de
réparation, le renouvellement

constant de la peinture des
lignes de démarcation entraîne
aussi des frais considérables.
Les vols supersoniques produisent

une détonation qui a des
effets sur de larges surfaces et
entraîne le bris de vitres. Cette
somme de dédommagents est
néanmoins infime en comparaison

avec les dégâts sur les places

et sur les routes. En outre,
chaque bris de vitres n'est pas
non plus dû à l'aviation.

Sinistre - que faire?

Lorsqu'un propriétaire foncier
(maison, terrain ou forêt) subit
un dommage matérial provoqué
par les troupes de l'armeé suisse

dans l'exercice de leurs
fonction, il peut déposer un avis
de sinistre. Un formulaire
correspondant peut être obtenu à la
chancellerie de la commune. Le
commissaire de campagne en
chef attitré ne peut élire domicile
dans la région où il exerce sa
fonction de juge. Une commission

d'estimation écoute les
doléances des lésés et examine
les demandes en dédommagements.

En cas de mésentente, le
lésé peut utiliser la voie de
recours jusqu'au Tribunal fédéral,
lorsque sa demande en
réparation excède la somme de
Fr. 1000.-. (trad, es)
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